
Voter par internet pour les élections législatives 

Pour faciliter l’exercice de votre droit de vote aux élections législatives, vous pourrez voter, pour la 
première fois, par internet. 

Que faut-il pour voter ? 

 
> Cliquer ici pour vérifier la configuration de votre ordinateur  

 
 
Comment voter et quand ? 
En me connectant sur ce site www.votezaletranger.gouv.fr aux dates suivantes : 

 

Pour en savoir plus sur l’ensemble du dispositif de vote, consulter la rubrique "Aide" 

 

Source : www.diplomatie.gouv.fr - rubrique « les Français à l’étranger » => « vote par internet » 

http://www.monvotesecurise.votezaletranger.gouv.fr/

